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Le Bureau politique de
l’Union socialiste des
forces populaires a tenu le
mercredi 27 mars 2024

une réunion ordinaire sous la prési-
dence du Premier secrétaire, Driss
Lachguar, qui a, de prime abord,
passé en revue les traits du paysage
politique national et les détails de
l’agenda actuel.

Ayant évoqué dans un débat res-
ponsable et sérieux, la conjoncture
nationale actuelle, coïncidant avec le
mi-mandat gouvernemental, notam-
ment ce que cela suppose comme
observation et maintien des tradi-
tions fondées au Maroc depuis le
gouvernement d’alternance dirigé
par feu Abderrahmane El Youssoufi
dont en l’occurrence la tradition du
remaniement gouvernemental et la
présentation du bilan de l’Exécutif
et le remue-ménage se rapportant
aux structures et outils d’action, le
Bureau politique indique que l’USFP
demeure réactif  à toutes les données
de cette conjoncture, eu égard à sa
position en tant que force politique
fondamentale ayant choisi l’opposi-

tion quant à sa contribution à la ré-
forme pour la patrie, la démocratie
et la vie digne, de même qu’il estime

que la situation actuelle appelle une
secousse déterminante à même de
reconquérir la confiance à l’action
institutionnelle et d’élever son dé-
roulé vis-à-vis des attentes des ci-
toyennes et citoyens qui aspirent à
une vie meilleure (santé, éducation,
emploi, libertés et droits individuels
et collectifs).

A cet égard, sur le plan politique,
le BP  note avec grande fierté que le
parti des forces populaires demeure
toujours un pivot important sur la
scène politique et organisationnelle
nationale et un acteur pertinent dans
le débat politique, et ce dans un
contexte caractérisé par la léthargie,
la dérobade devant la responsabilité,
l’avilissement du débat productif,
l’appauvrissement de l’espace insti-
tutionnel, tel que le Parlement…

Par ailleurs, le Bureau politique
estime que la poursuite de la coordi-
nation politique des partis de l’op-
position est intervenue dans le cadre
de l’initiative ittihadie visant à créer
un front national rejetant le fait ac-
compli et faisant face à l’incursion
tripartite dans l’Exécutif  mais aussi

dans l’ensemble des institutions re-
présentatives nationales.

Cela est issu de la conviction de
l’USFP des capacités des compo-
santes nationales au sein de l’oppo-
sition à soutenir tous les acteurs
concernés par la marche saine des
institutions tout en faisant la diffé-
rence et en améliorant le climat du
débat démocratique incitant à l’équi-
libre institutionnel préconisé, condi-
tion sine qua non pour une vie
politique nationale sereine.

A cet égard, le BP salue haute-
ment la continuité des rencontres
entre les composantes de l’opposi-
tion parlementaire d’une part et de
l’autre le développement de l’action
commune avec le PPS qui est parve-
nue en un temps record à position-
ner l’opposition au centre de la
scène politique avec toutes les initia-
tives fatidiques se rapportant à la so-
ciété, à la famille et à l’Etat social.

Ainsi, en rappelant l’action de
l’opposition parlementaire pour fa-
voriser les conditions d’une motion
de censure à l’encontre du gouver-
nement actuel, l’instance dirigeante
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de l’USFP informe l’opinion publique na-
tionale et partisane que cette initiative a
requis une réactivité opérationnelle en al-
lant de l’avant en toute sérénité et respon-
sabilité afin de parachever toutes les
chances à même de réaliser ce dessein.

Il s’agit en fait, comme l’a exprimé le
Premier secrétaire, d’une initiative qui as-
pire à prodiguer un service politique na-
tional, nécessité par l’étape actuelle,
dépassant les volets technique et numé-
rique à ce qui est plus crucial quant à la
culture politique préconisée et sa reconsi-
dération et à la nécessité du plaidoyer
pour l’intangibilité des institutions consti-
tutionnelles qui requiert le respect, et ce à
travers :

- L’institutionnalisation du dia-
logue autour de tout ce qui concerne la vie
politique comme  questions cruciales et
mutations affectant le pouvoir d’achat des
citoyens et menaçant de la crise cardiaque
institutionnelle,…

- Faire entendre la voix de l’oppo-
sition et à travers elle celle de larges caté-
gories sociales de Marocains de l’intérieur
même des institutions qu’on veut sou-
mises à la tutelle de la domination pour
empêcher la voix de l’opposition de s’ex-
primer et la diminuer tout en minimisant
sa stature en matière d’immunisation de la
démocratie, d’amélioration des instru-
ments préconisés par la Constitution et
d’activation de l’esprit du référentiel
constitutionnel consensuel  visant une vie
politique tendant à davantage de progrès
et de réactivité avec les exigences circons-
tancielles des Marocains.

- Mettre en évidence les dysfonc-
tionnements manifestes dans la gestion
gouvernementale concernant les grands
consensus nationaux initiés par Sa Majesté
le Roi, aussi bien les stratégies nationales
de l’eau, des énergies vertes que l’Etat so-
cial, de même que celles relatives aux sou-
verainetés énergétique, médicamentale et
autres. Et mettre également en avant la
nécessité de mettre en œuvre toutes les
conditions pour leur application que la
gestion gouvernementale, bafouant le plu-
ralisme  vif  et efficient, peine à son amé-
lioration et sa mise en œuvre pratique de
manière à en généraliser les fruits au profit
de tous les citoyennes et citoyens confor-
mément à la volonté du Souverain.

- Démontrer la nécessité cruciale au-
jourd’hui, se rapportant à l’investissement
de toute la réserve réformiste dont dis-
pose la Constitution à l’horizon de la créa-
tion d’institutions fortes et de pratiques
optimales mais aussi démontrer devant
l’opinion publique l’impératif  de la pour-
suite du processus sur lequel se sont fon-
dées les réformes constitutionnelles
historiques,  ce qui ouvre largement les
perspectives des révisions politiques et
institutionnelles à même de garantir
l’équilibre des pouvoirs, le respect des at-
tributions constitutionnelles, la consolida-
tion des fondements de l’Etat-social, la
révision globale du système électoral, l’im-
munisation de la pratique électorale, le pa-
rachèvement du chantier de l’activation du
cachet officiel de l’amazigh, la réalisation
de l’égalité des genres, l’intégration des
Marocains du monde dans le domaine de

la participation politique, l’immunisation
de la société face à tous les courants de
l’extrémisme et la lutte contre les formes
de prévarication.

- Présenter des aspects alternatifs au-
tres que ce que propose la majorité gou-
vernementale habituée à faire de chaque
circonstance institutionnelle constitution-
nelle ou de tradition démocratique une
occasion de défilés politiques et de super-
position numérique, une alternative réa-
liste et ambitieuse dédiée à la réforme,
l’amélioration des indicateurs du dévelop-
pement et la mise en œuvre de toutes les
conditions à même d’activer l’Etat social.

Par ailleurs, le Bureau politique de
l’USFP, en soulevant avec étonnement
l’indécision gouvernementale et l’atten-
tisme de la majorité face à toutes les ma-
nœuvres ciblant les questions de la
réforme de la Moudaouana, et celles rela-
tives au droit pénal et aux grandes initia-
tives ciblant le développement de la
société, appelle l’ensemble de ces députés
et conseillers à la concertation avec les
partenaires constitutionnels afin de pro-
duire des textes à la hauteur des mutations
que connaît notre pays et des engage-
ments internationaux.

D’autre part, concernant les rapports
émis par les Conseils de gouvernance
dont celui de la Cour des comptes et ayant
suivi l’exposé du Premier secrétaire y af-
férent, le Bureau politique souligne ce qui
suit :

- L’USFP a contractuellement confié à
un bureau d’études la réalisation d’un cer-
tain nombre d’études et de recherches, sa-
chant que la loi n’interdit nulle part à
aucun parti de choisir d’établir un contrat
avec tel ou tel bureau d’études qu’il estime
apte à réaliser des recherches et des études
politiques le concernant.

- Nombre de partis politiques dans de
nombreuses expériences comparées dis-
posent de bureaux d’études et engagent
des experts et chercheurs travaillant à leur
service, ce qui consolide leur gouvernance
sans que jamais cela ne pose une quel-
conque problématique juridique ou mo-
rale.

- La réalisation d’études au profit d’un

parti politique doit être confiée à ceux qui
s’approprient son référentiel et sa culture
politique et qui sont bien au fait de son
histoire, de ses aspirations politiques et de
ses documents et programmes électoraux.

- Le bureau d’études contractuel est
parfaitement libre de faire appel à des ex-
perts et chercheurs pour la réalisation des
études qui ont été confiées à condition
que les issues de celles-ci soient
conformes à la littérature et au référentiel
du parti, qu’elles répondent aux interro-
gations et aux problématiques sociales et
politiques posées par le parti et qu’elles
présentent des conceptions et idées opé-
rationnelles loin de contredire les réfé-
rences du parti.

- La qualité des études et re-
cherches ne se mesure pas en termes de
quantité ou de nombre de pages mais par
la valeur de leur analyse et les conclusions
et suggestions qu’elles présentent et seules
les instances du parti sont habilitées à dis-
cuter leur contenu et l’évaluer.

- Aucune disposition de loi ne per-
met à la Cour des comptes de discuter de
la teneur issue des études en question car
il s’agit en l’occurrence d’études à finalité
politique tandis que la Cour des comptes
pratique son contrôle sur le respect des
procédures mais ne détient pas la préro-
gative d’en évaluer la teneur pour éviter
d’enfreindre au droit de réserve qui oblige
les magistrats de la Cour des comptes …

- Le Bureau politique considère
que le principe, la culture et la moralité de
la reddition des comptes font partie inté-
grante de l’identité politique et organisa-
tionnelle du parti des forces populaires.
En outre, il a été et restera toujours un
parti progressiste, démocrate, patrio-
tique… 

De même que le BP rappelle que la
constitutionnalisation de la Cour des
comptes assujettie, en principe, à l’équili-
bre institutionnel, l’activation du contrôle
par l’état de ses finances publiques, a tou-
jours été une revendication constitution-
nelle qui s’étend dans le temps et dans
l’espace tout au long de la littérature et fi-
lières de l’USFP.

L’USFP en se penchant sur la perti-
nence des problématiques qui se posent

dans ce volet, estime que la discussion de
la performance d’une institution constitu-
tionnelle ayant trait à la responsabilité et
au sérieux auxquels a appelé Sa Majesté le
Roi dans nombre de ses Discours, a pour
objectif  le renforcement de la perfor-
mance des institutions dans le cadre de ses
attributions exclusivement et de la préser-
vation de l’équilibre entre les différentes
institutions d’une part et le développe-
ment de l’action des partis politiques d’au-
tre part sans jamais minimiser la pratique
partisane ou altérer la confiance aux ins-
titutions politiques ou encore avilir les ins-
tances organisées.

Dans cette même veine et en lien avec
la subvention supplémentaire accordée
aux partis, réservée aux études qui a sus-
cité un débat houleux avec souvent l’allure
de campagnes tendancieuses, le Bureau
politique met l’accent sur l’impératif
d’émettre les lois et décrets y afférents et
à même d’éluder des lacunes telles que
celles évoquées dans le rapport de la Cour
des comptes et pour que toutes les parties
en profitent conformément aux orienta-
tions de Sa Majesté le Roi au sujet des
compétences et expertises partisanes.

Sur le plan organisationnel, le Bureau
politique exprime sa fierté et son appré-
ciation positive des dynamiques intégrales,
assidues et inédites que connaît  le parti
au niveau local, national et international
depuis le dernier congrès national qui a
posé les jalons et la feuille de route renou-
velable de l’action organisationnelle.

A cet effet, le BP salue toutes les ini-
tiatives successives du Premier secrétaire,
sa présence physique et morale dans de
nombreuses stations organisationnelles de
même qu’il rend hommage à l’ensemble
des militantes et militants pour leur
constance, leur assiduité et leur adhésion
consciente et consciencieuse à toutes les
rencontres tenues par les groupes d’action
du BP.

En outre, le BP note avec grande fierté
tout ce qui a été réalisé en terme de pré-
sence du parti sur le plan international,
couronné par le positionnement de
l’USFP dans les premiers rangs de l’Inter-
nationale socialiste, l’Internationale socia-
liste des femmes, la Commission socialiste
africaine et dans les forums de l’action
arabe progressiste et démocratique.

Et annonce la poursuite de la dyna-
mique organisationnelle aux niveaux ter-
ritorial et sectoriel via l’organisation et
l’encadrement de nombre de congrès et
de rencontres comme suit :

- Réunion de l’Institution des se-
crétaires des régions et provinces, ven-
dredi 5 avril 2024.

- Réunion du Groupe socialiste-
Opposition ittihadie à la Chambre des re-
présentants, lundi 8 avril 2024

- Le Congrès national du secteur
ittihadi de l’enseignement les 10, 11 et 12
mai 2024 à Bouznika.

- Le Congrès national du secteur
des commerçants et professionnels ittiha-
dis, vendredi 10 mai 2024.

- Le Congrès national de l’Asso-
ciation socialiste des conseillères et
conseillers, les 17, 18 et 19 mai 2024 à
Bouznika.
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Le Conseil supérieur du pouvoir judi-
ciaire (CSPJ) a récemment publié
des données alarmantes concernant

une pénurie significative de magistrats à
travers le Royaume. Cette révélation met la
lumière sur un total de 248 postes de juges
vacants dans divers tribunaux du pays, sou-
lignant un défi de taille à relever pour ga-
rantir l'efficacité et la rapidité de la justice.

Parmi les tribunaux les plus touchés
par cette pénurie figure la Cour de cassa-
tion, qui déplore pas moins de 17 postes
de juges vacants. Ces postes se répartissent
entre 14 pour la magistrature et 3 pour le
ministère public, laissant ainsi un vide
considérable au sein de l'une des institu-
tions judiciaires les plus importantes du
pays. 

Le tribunal de première instance de
Biougra est confronté à une situation cri-
tique avec 19 postes de juges vacants, dont
13 pour la magistrature et 6 pour le minis-
tère public. Le tribunal de première ins-

tance d’El Hajeb et celui de Jerada font
également partie des tribunaux les plus
touchés, avec respectivement 7 et 8 postes
de juges vacants pour la magistrature, en
plus des postes vacants pour le ministère
public.

Les besoins en magistrats sont égale-
ment criants dans plusieurs Cours d'appel
à travers le pays. A titre d'exemple, la Cour
d'appel de Rabat a un besoin urgent de 9
juges pour la magistrature, tandis que la
Cour d'appel de Kénitra nécessite 9 juges
pour la magistrature et 4 juges pour le mi-
nistère public. La situation est la même
également dans d'autres Cours d'appel
telles que Casablanca, El Jadida, Agadir,
Oujda, Ouarzazate, Fès et Essaouira, où
les postes vacants se comptent par di-
zaines, compromettant ainsi le bon fonc-
tionnement de ces institutions judiciaires. 

Face à cette situation préoccupante,
une «session de mobilité» a été ouverte.
Elle permettra aux juges qui en manifes-

tent le désir de faire part de leur souhait de
rejoindre une autre juridiction. Le CSPJ a
en effet émis un communiqué via son se-
crétariat général, exhortant les juges inté-
ressés par une mutation d'un tribunal à un
autre à soumettre leurs demandes. 

Cette pénurie de magistrats au Maroc
trouve ses racines dans plusieurs causes
complexes. Tout d'abord, le vieillissement
progressif  du corps judiciaire contribue de
manière significative à cette crise. Chaque
année, un nombre croissant de juges attei-
gnent l'âge de la retraite, créant ainsi un dé-
ficit en personnel qualifié. Cette situation
est exacerbée par le fait que le recrutement
de nouveaux magistrats n'a pas été suffi-
samment rapide pour compenser ces dé-
parts à la retraite, créant ainsi un
déséquilibre structurel au sein de l'appareil
judiciaire.

Par ailleurs, une réalité surprenante
vient ajouter une complexité supplémen-
taire à cette crise : certains juges, bien que
nommés, ne sont pas affectés à des affaires
judiciaires. Certains sont absorbés par des
tâches administratives, d’autres sont déta-
chés à l'étranger pour des missions diplo-
matiques. Cette allocation inefficace des
ressources humaines dans le domaine ju-
diciaire contribue à aggraver la pénurie de
magistrats et compromet davantage la ca-
pacité des tribunaux à fonctionner de ma-
nière optimale.

Parce qu’en plus de représenter un défi
majeur pour le système judiciaire maro-
cain, cette pénurie de magistrats a un im-
pact direct sur l'efficacité et la rapidité de
la justice au Maroc. En effet, le manque de
personnel qualifié compromet sérieuse-
ment la capacité des tribunaux à traiter les
affaires dans les délais impartis, ce qui en-
traîne inévitablement des retards dans le
rendu des jugements. Les conséquences de
ces retards ne se limitent pas seulement à

des affaires individuelles, mais elles ont un
effet domino sur l'ensemble du système ju-
diciaire, créant des engorgements et des
dysfonctionnements qui nuisent à l'équité
et l'efficacité de la justice.  

De plus, les retards peuvent également
avoir un impact économique, notamment
dans les affaires commerciales où la rapi-
dité de la résolution des litiges est cruciale
pour la stabilité des entreprises et des in-
vestissements.

La lenteur des procédures judiciaires
peut également avoir un impact négatif  sur
la crédibilité du système juridique maro-
cain tant sur le plan national qu'internatio-
nal. Les investisseurs étrangers, par
exemple, peuvent être dissuadés de s'im-
planter dans un pays où les litiges peuvent
prendre des années à être résolus, ce qui
pourrait entraver le développement écono-
mique du pays. De même, sur le plan inté-
rieur, les citoyens peuvent perdre
confiance dans le système judiciaire s'ils
ont l'impression que leurs droits ne sont
pas protégés de manière efficace et oppor-
tune. Cette situation peut engendrer un
sentiment d'injustice et de frustration au
sein de la population, pouvant potentielle-
ment conduire à des tensions sociales et
politiques. 

La pénurie de magistrats ne constitue
alors pas uniquement un défi pour le fonc-
tionnement interne de l'appareil judiciaire,
mais elle représente également un enjeu
crucial pour le développement écono-
mique, la stabilité sociale et la réputation
internationale du Maroc. 

Il est donc impératif  que les autorités
compétentes prennent des mesures immé-
diates et efficaces pour combler ces postes
vacants et garantir ainsi le bon fonctionne-
ment de la justice, pilier fondamental de
l'Etat de droit et de la démocratie.

Mehdi Ouassat

LIBÉRATION SAM/DIM 30-31 MARS 20244

Justice en manque de renforts
Plus de 240 postes de juges vacants dans divers tribunaux du pays

Actualité

Le taux de réussite des candidats pour
l’obtention du permis de conduire a
connu une évolution "positive et no-

table" au quatrième jour de la mise en œuvre
de la nouvelle banque de questions, avec une
hausse de 36% par rapport aux résultats du
troisième jour, a annoncé jeudi l’Agence na-
tionale de la sécurité routière (NARSA).

"Les données concernant le quatrième
jour de mise en œuvre de ce chantier de ré-
forme important démontrent une évolution
positive et notable du taux de réussite des
candidats, atteignant au niveau national
54,41%, soit une augmentation de 36% par
rapport aux résultats du mercredi 27 mars
2024", a indiqué la NARSA dans un com-
muniqué.

Pa régions, le taux de réussite a atteint
71,43% à Drâa-Tafilalet, 63% à l’Oriental,
57,89% à Rabat-Salé-Kénitra, 55,72% à
Marrakech-Safi, 54,34% à Tétouan-Tanger-
Al Hoceima, 53,46% à Casablanca Settat,
53,42% à Béni Mellal-Khénifra, 52,76% à
Souss-Massa et 51,20% à Fès-Meknès, a pré-
cisé la même source.

Les examens du permis de conduire

n’ont pas été programmés dans les régions
de Laâyoune-Sakia El Hamra, Dakhla-Oued
Ed-Dahab et Guelmim-Oued Noun, faute
de candidats enregistrés au titre de cette
journée, d'après le communiqué.

A travers l’analyse des données sur la
plateforme de formation "PERMINOU",
plus de 27.000 accès de candidats ont été en-
registrés afin d’utiliser cette plateforme, sui-
vre des formations ou faire des tests
"QUIZ", a relevé la NARSA, faisant état
d’environ 50.000 tests.

Ces données révèlent également que les
établissements d’enseignement de la
conduite, "un partenaire essentiel dans cet
important chantier de réforme", ont consi-
dérablement accompagné les candidats du-
rant ces derniers jours, afin de leur inculquer
les connaissances nécessaires pour passer
l’examen d’obtention du permis de
conduire, a souligné la même source.

En application de l’intervention du mi-
nistre du Transport et de la logistique lors
du point de presse tenu à l’issue de la réu-
nion du Conseil de gouvernement du 28
mars, au cours de laquelle une nouvelle

chance a été accordée aux candidats ayant
échoué à l’épreuve théorique du lundi 25
mars 2024, date du premier jour de l'entrée
en vigueur de la nouvelle banque des ques-

tions, la NARSA assure qu’elle prendra les
mesures et les procédures nécessaires et réu-
nira toutes les conditions afin de mettre en
œuvre cette décision.

Permis de conduire 

Hausse de 36% du taux de réussite au 4ème jour des examens 
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Un taux de remplissage des barrages de plus
de 52% dans la région de Marrakech-Safi

Les retenues des principaux bar-
rages de la région de Marrakech-
Safi ont atteint 195,6 millions de
m3 (Mm3) à la date du 28 mars

2024, enregistrant ainsi un taux de remplis-
sage de 52,86%.

Ce niveau reste néanmoins inférieur au
taux de remplissage de la même période de
l’année écoulée (54,35% avec des retenues
des barrages de 201,1 Mm3), selon des
données de l'Agence du bassin hydraulique
de Tensift (ABHT).

Ainsi, les réserves du Complexe Yaa-

koub Al Mansour- Lalla Takerkouste ont
enregistré une légère baisse, passant de
57,99 % (71,1 Mm3) à 56,68 % (69,5
Mm3).

Les réserves du barrage Sidi M’Hamed
Ben Slimane Jazouli sont restées presque au
même niveau, avec un taux de remplissage
actuel de 68,8% (10,6 Mm3) contre 67,2 %
(10,4 Mm3) durant la même période de
l’année écoulée, selon la même source.

Et de poursuivre que le barrage Abou
El Abbas Essabti, lui, a connu une impor-
tante baisse, passant de 99,8% (24,8 Mm3)

le 28 mars 2023 à 78,1% (19,4 Mm3) à la
même date de cette année.

Le barrage Moulay Abderrahmane a
enregistré, quant à lui, la même tendance
baissière avec un taux de remplissage passé
de 50,6% (32,6 Mm3) le 28 mars 2023 à
42,7% (27,5 Mm3) à la même date de 2024.

En revanche, le barrage de Moulay
Youssef  a enregistré une hausse avec un
taux de remplissage passé de 43,6% (62,2
Mm3) durant le 28 mars 2023 à 48,1%
(68,6 Mm3) durant la même date de 2024,
conclut la même source.

Temps pluvieux et
fortes rafales de vent
avec chasse-poussières
en cette fin de semaine
De très fortes pluies localement orageuses, pou-

vant atteindre 130 mm et de fortes rafales de
vent avec chasse-poussières locales atteignant

95 km/h sont attendues jusqu’à dimanche dans plusieurs
provinces du Royaume, a annoncé, jeudi, la Direction
générale de la météorologie (DGM). 

Dans un bulletin d'alerte météorologique de niveau
de vigilance rouge, la DGM prévoit de très fortes pluies
localement orageuses, allant de 90-130 mm, dans les pro-
vinces de Chefchaouen, Tétouan, Larache, Al Hoceima
et Tanger-Assilah du vendredi à 18h au dimanche à 24h.
Le même phénomène avec un niveau de vigilance
orange (40-60 mm), est attendu dans les provinces
d'Ouezzane, Fahs-Anjra, M'diq-Fnideq, Kénitra, Taou-
nate et Taza, jusqu’à dimanche à 24h.

Par ailleurs, la DGM alerte sur de fortes rafales de
vent avec chasse-poussières locales, avec un niveau de
vigilance orange (de 75 à 95 km/h), dans les provinces
d'El Jadida, Sidi Bennour, Essaouira, Safi, Chichaoua,
Rabat, Salé, Khémisset, Sidi Kacem, Sidi Slimane et Skhi-
rate-Témara.

De fortes rafales de vent avec chasse-poussières lo-
cales intéresseront jusqu’à samedi à 24h, les provinces
d'Al Hoceima, Chefchaouen, Tétouan, Mdiq-Fnideq,
Fahs-Anjra, Tanger-Assilah, Larache, Kénitra, Driouch,
Figuig, Jerada, Taourirt, Guercif, Oujda-Angad, Boule-
mane, Sefrou, Taza, Ifrane, Tinghir, Ouarzazate, Midelt,
Errachidia, Zagora, Tata, Meknès, Fès, Moulay Yacoub,
Taounate, Khénifra, Nador et Berkane.

Ces fortes rafales de vent avec chasse-poussières lo-
cales sont attendues aussi le samedi dans les provinces
d'Ouezzane, El Hajeb, Sidi Kacem, Sidi Slimane, Rabat,
Skhirate-Temara, Salé, Khémisset, Beni Mellal, Azilal,
Khouribga, Fqih Ben Salah, Settat, Mediouna, Noua-
ceur, El Jadida, Sidi Bennour, Mohammedia, Bens-
limane, Berrechid, Casablanca, Youssoufia, Safi,
Chichaoua, El Kelaa des Sraghna, Al Haouz, Mar-
rakech, Essaouira et Rehamna.

La Journée internationale du zéro déchet,
célébrée le 30 mars, constitue une occasion
pour souligner l’impératif  de promouvoir

des modes de consommation et de production
durables permettant de préserver les ressources
naturelles et d’endiguer la menace exercée par les
déchets dans un contexte de crise planétaire due
aux changements climatiques.

Proclamée le 14 décembre 2022 lors de la
77ème session de l’Assemblée générale des Na-
tions unies, cette journée promeut la consomma-
tion durable, les modèles de production et la
circularité, tout en sensibilisant aux contributions
des initiatives zéro déchet à l'Agenda 2030 pour
le développement durable.

Dans un message adressé à la communauté
internationale, le secrétaire général des Nations
unies, Antonio Guterres, a appelé à agir à l'unis-
son pour mettre fin à l’accumulation "dévasta-
trice" des déchets.

"Chaque année, l’humanité produit plus de
deux milliards de tonnes de déchets solides mu-
nicipaux (...), autant de déchets qui sont mis au
rebut chaque année sans considération aucune
pour notre eau, notre sol et notre air", a déploré
le chef  de l’ONU dans ce message.

Cette Journée souligne le besoin crucial de

renforcer la gestion des déchets à l’échelle mon-
diale, en édifiant un partenariat public-privé, por-
tant pour les entreprises sur l’extension du cycle
de vie de leurs produits et la réduction du gaspil-
lage d’emballage, d'après M. Guterres.

Il a appelé les autorités publiques à bâtir une
économie circulaire et à investir dans des pro-
grammes modernes de gestion des déchets fon-
dés sur la réutilisation, le reconditionnement, la
récupération et la réduction.

Au Maroc, la question des déchets fait l’objet
d’une politique publique intégrant leur gestion,
leur traitement et leur valorisation, mise en évi-
dence notamment à travers la loi-cadre n° 99-12
portant Charte nationale de l’environnement et
du développement durable, ainsi que la loi n° 28-
00 relative à la gestion des déchets et à leur élimi-
nation.

Promulguée en 2006, la loi n° 28-00 vise no-
tamment la prévention de la nocivité des déchets
et la réduction de leur production, l’organisation
de la collecte, du transport, du stockage, du trai-
tement des déchets et de leur élimination de façon
écologiquement rationnelle et leur valorisation par
le réemploi et le recyclage visant à obtenir des ma-
tériaux réutilisables ou de l’énergie.

La promulgation en 2015 de la loi 77-51 por-

tant interdiction de la fabrication, de l’importa-
tion, de l’exportation, de la commercialisation et
de l’utilisation des sacs en  plastique a également
renforcé l’arsenal juridique du Maroc en matière
de gestion des déchets.

Afin d’accompagner le chantier de gestion
des déchets sans cesse en évolution, notamment
à cause du développement démographique, ur-
bain et technologique, la Charte nationale de l’en-
vironnement et du développement durable
prévoit dans son article 8 des mesures législatives
et réglementaires, visant l’actualisation du cadre
législatif  relatif  aux déchets, dans le but d’instau-
rer un système de collecte sélectif, promouvoir la
valorisation des déchets et intégrer le principe de
responsabilité élargie et de gestion écologique des
déchets dangereux.

C’est dans ce sens que la ministre de la Tran-
sition énergétique et du Développement durable,
Leila Benali, avait mis en avant l'importance d'une
nouvelle vision de gestion des déchets ménagers,
visant à les valoriser et les éliminer d'une manière
écologique, ainsi qu'à réduire leurs effets nocifs
sur l'environnement et les citoyens.

"Cette nouvelle vision porte sur la prépara-
tion d'un projet de loi modifiant et complétant la
loi 28.00 sur la gestion et l'élimination des déchets,

qui tend à introduire un ensemble d'amendements
au cadre juridique régulant la gestion des déchets",
avait indiqué la ministre en janvier dernier à la
Chambre des représentants.

Ces amendements se rapportent au dévelop-
pement des techniques de valorisation des dé-
chets, à la consolidation du principe de
responsabilité élargie des producteurs, au renfor-
cement de la gouvernance de la gestion des dé-
chets et à la promotion de la justice réparatrice,
avait-elle souligné.

Mme Benali avait également fait état de l’éla-
boration d’un programme spécial visant les com-
munes qui produisent moins de 50.000 tonnes
d’ordures ménagères par an, comprenant 13 pro-
jets dont le budget est estimé à 330 millions de di-
rhams.

Outre le cadre législatif  et institutionnel, le
Maroc a lancé le programme national de valori-
sation des déchets (PNVD) et le programme na-
tional de gestion des déchets (PNDM).

Cet ensemble d'initiatives liées à la gestion et
au traitement des déchets montrent l'engagement
indéfectible du Maroc dans la réalisation des Ob-
jectifs du développement durable (ODD), parti-
culièrement l'ODD 12 "consommation et
production responsables".

Journée internationale du zéro déchet

Pour des modes de consommation et de production durables
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Le chiffre d'affaires (CA) du
groupe OCP, acteur ma-
jeur de l'industrie des en-
grais, s'est établi à 91,27

milliards de dirhams (MMDH) au
titre de l'année 2023.

La persistance de la rentabilité
de l’OCP témoigne de la solidité de
la performance du Groupe tirée par
l’efficacité de ses initiatives d’écono-
mie de coûts, ainsi qu’une stratégie
d’approvisionnement en matières
premières efficace mise en œuvre,
indique le groupe dans un commu-
niqué sur ses résultats financiers.

Au seul quatrième trimestre de
2023, le CA a connu un pic de 30,2
MMDH, fait savoir le groupe, no-
tant que cette hausse est due à des
conditions de marché dynamiques
ayant entraîné une augmentation si-
gnificative des ventes, rapporte la
MAP.

Pour le PDG du Groupe, Mos-
tafa Terrab, les résultats du qua-
trième trimestre ont contribué à une
performance solide pour l’ensemble
de l’année, malgré des conditions de
marché marquées par une baisse si-
gnificative des prix des produits
phosphatés par rapport aux niveaux
exceptionnels de 2022. 

"Cette transition vers des ni-
veaux de prix plus normaux a sti-
mulé la demande dans les
principales régions importatrices au
second semestre 2023, ce qui s’est
traduit par une augmentation du
chiffre d’affaires de 43% par rapport

au premier semestre de 2023, et une
multiplication par près de trois de
l’EBITDA", explique M.Terrab, cité
par le communiqué.

Les engrais ont représenté 66%
du chiffre d’affaires total de l’OCP
en 2023, marquant une augmenta-
tion substantielle des volumes de
Triple Super Phosphate (TSP) par
rapport à l’année précédente, fait re-
marquer le PDG du Groupe, notant
que ce dernier a contribué à hauteur
de 15% des ventes d’engrais, contre
11% en 2022, ce qui en fait une part
significative de notre offre supplé-
mentaire en 2023. 

Et d’ajouter que ce produit a
suscité une demande croissante, no-
tamment au Brésil et dans d’autres
régions d’Amérique du Sud et
d’Afrique, grâce à son efficacité dans

l’optimisation de l’application des
engrais sur divers types de sols.

L’efficacité opérationnelle du
Groupe et son leadership en termes
de coûts ont soutenu une solide
marge du bénéfice avant intérêts,
impôts, dépréciation et amortisse-
ment (EBITDA) de 32% en 2023,
un niveau qui reste supérieur à la
moyenne de l’industrie et qui té-
moigne de la résilience du Groupe.

La marge brute s’est élevée à
50,53 MMDH contre 70,38
MMDH en 2022, principalement
impactée par l’accumulation impor-
tante de stocks survenue en 2022.
De son côté, l’EBITDA a atteint
29,39 MMDH, marquant une baisse
par rapport à l’année précédente où
il s’élevait à 50,07 MMDH. 

Par ailleurs, l’endettement finan-
cier net s’est élevé à 68,28 MMDH
avec un ratio de levier financier de
2,32x au 31 décembre 2023, qui se
compare à 1,02x, affiché à fin dé-
cembre 2022.

Sur le plan investissement vert,
le Groupe continue d'investir de
manière responsable pour accroître
sa compétitivité et sa durabilité, ré-
pondre à l'insécurité alimentaire
mondiale et satisfaire la croissance
anticipée de la demande à long
terme.

Le Groupe poursuit résolument
ses programmes d’investissement en
adoptant une approche modulaire.
En effet, après la mise en service
réussie de la première des trois nou-

velles lignes de production d’engrais,
l’OCP anticipe que les deux autres
lignes seront opérationnelles dès le
premier semestre de 2024, avec une
augmentation progressive de la pro-
duction, ajustée en fonction de
l'évolution du marché et de la de-
mande.

0"En 2023, l’OCP a poursuivi le
déploiement de la deuxième phase
de son programme d’investisse-
ment. L’objectif  de ce programme
est de renforcer l’avantage concur-
rentiel du Groupe en misant sur l’in-
novation continue des produits,
l’expansion des capacités et l’amélio-
ration de son efficacité opération-
nelle. Cela comprend le
renforcement de la flexibilité indus-
trielle de l’OCP, les investissements
dans l’énergie solaire, la gestion de
l’eau et la production d’ammoniac
vert", indique M.Terrab.

La capacité de l’OCP à satisfaire
la demande en livrant des volumes
importants en temps réel nous a
permis de surmonter efficacement
les défis rencontrés en 2023 et
d’adapter notre offre à la reprise de
la demande mondiale, s’est félicité le
responsable.

"Notre performance solide est
le fruit des avantages stratégiques
qui ont guidé la trajectoire du
Groupe depuis plus de 15 ans, no-
tamment notre flexibilité opération-
nelle, notre agilité commerciale et
notre position de leader en termes
de maîtrise des coûts", a-t-il conclu. 

L   

Le secteur du transport
enregistre une 
dynamique favorable

Le secteur du transport aérien
continue sur son élan au mois de
février 2024, selon la Direction

des études et des prévisions financières
(DEPF) relevant du ministère de
l’Economie et des Finances qui fait état
d’une performance du nombre de pas-
sagers accueillis dans les aéroports na-
tionaux de +19%, en variation annuelle,
après +14,6% au mois précédent. 

Au terme des deux premiers mois
de 2024, le volume de ce trafic s’est ren-
forcé de 16,9%. Il a ainsi dépassé son
niveau d’avant crise (fin février 2019) de
28,1%.

Ce dynamisme à fin février 2024 a
bénéficié d’une croissance, en glisse-
ment annuel, à deux chiffres dans près
de l’ensemble des faisceaux géogra-
phiques, notamment l'Europe
(+17,8%), le Moyen-Orient et l'Ex-
trême-Orient (+24,8%), l'Afrique
(+20,3%), l'Amérique du Nord
(+11,3%) et les pays du Maghreb
(+12,8%).

Durant le mois de février 2024, une
croissance consolidée a été enregistrée
au niveau du mouvement aéroportuaire
(+12%) et du trafic de fret aérien
(+35%), comparés au même mois de
l’année précédente.

S’agissant de l’activité portuaire, elle
a clôturé l’année 2023 sur un volume re-
cord du trafic manutentionné au sein
des ports nationaux, soit 209,4 millions
de tonnes, en hausse de 7,4%, en varia-
tion annuelle, faisant suite à l’augmen-
tation du trafic de transbordement de
14% à 96,7 millions de tonnes et du tra-
fic domestique de 2,3% à 112,7 millions
de tonnes.

La répartition du trafic portuaire
global à fin 2023 est marquée par la pré-
dominance de l’activité de transborde-
ment, qui représente 46,2% de
l’ensemble de ce trafic, suivie des im-
portations (32,1%), des exportations
(17,2%), du cabotage (3,8%) et du sou-
tage (0,8%). 

En termes de croissance annuelle,
le trafic des importations s’est accru de
1,9%, celui des exportations de 3,5% et
celui du cabotage de 2,7% à fin 2023.

Pour le trafic des passagers, il s’est
accru, en variation annuelle, de 39,1%.
Aussi, l’activité de croisière s’est renfor-
cée de 91,9% pour atteindre 192.996
croisiéristes au terme de l’année 2023.

En outre, les ports marocains ont
accueilli plus de 27.900 navires de com-
merce durant cette année, en accroisse-
ment de 16%.

Concernant le transport ferroviaire,
plus de 52,8 millions de passagers ont
été transportés sur les chemins de fer
marocains à fin 2023, soit une amélio-
ration de 15% comparativement à fin
2022.

L’OCP affiche toujours
une solide rentabilité

Le Groupe 
enregistre un 
chiffre d’affaires 
de 91,27 MMDH
en 2023

“
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Le chiffre d'affaires du Groupe Al Omrane atteint
plus de 4,26 milliards de dirhams en 2023

Tanger Med a rejoint le Top 20 mondial des ports à conteneurs,
selon le dernier classement de référence publié, ce mois de mars,
par la société d’analyse maritime Alphaliner.

Tanger Med grimpe ainsi de 3 places dans ce classement, se
plaçant désormais au 19ème rang mondial sur 500 ports à conte-
neurs au monde, d’après le classement d'Alphaliner, basée en
France. 

Le Royaume fait ainsi son entrée dans le club restreint des pays
figurant dans ce Top 20 mondial, des pays suivants :   Chine, Sin-
gapour,  Corée,  Amérique, Hong Kong,  Emirats Arabes Unis,
Malaisie,  Pays-Bas,   Belgique,  Thaïlande, Taïwan et  Vietnam. Il
devient le 1er pays africain à avoir intégré ce Top 20 mondial.

En 2023, Tanger Med, dont l’intégration dans le Top 20 mon-
dial était prévue pour 2027, a surpassé des ports importants,

comme ceux de New York et de Hambourg, classés respective-
ment 21ème et 22ème au niveau mondial. Au niveau européen, il
détrône le 3ème port en Europe dans ce classement et se posi-
tionne après le port de Rotterdam (13ème) et d’Anvers/Bruges
(15ème), alors qu’aucun port espagnol ne figure dans ce Top 20
mondial. 

Pour rappel, en 2022, le port de Valence était classé à la 30ème
place mondiale, suivi par le port de Pirée (Grèce) à la 31ème place.
Le port d’Algésiras a, quant à lui, été classé à la 42ème place mon-
diale.

Selon le classement d’Alphaliner, Tanger Med a connu égale-
ment en 2023 la 2ème meilleure évolution annuelle en pourcentage
dans ce Top 20 mondial, avec une hausse de +13,4%, après Qing-
dao (16,9%). 

Tanger Med dans le Top 20 mondial des ports à conteneurs

  
  

La ministre de l'Aménagement
du territoire national, de l'Ur-
banisme, de l'Habitat et de la

Politique de la ville, et vice-prési-
dente du Conseil de surveillance du
Groupe Al Omrane (GAO), Fatima
Ezzahra El Mansouri, a présidé,
mardi dernier, une réunion de ce
Conseil consacrée à l'évaluation des
résultats du groupe au titre de l'an-
née 2023 et de son plan d'action
2024.

A cette occasion, Mme El Man-
souri a souligné l'importance de ce
secteur et son rôle dans la dyna-

mique économique et sociale que
connaît le Maroc, évoquant les ré-
formes en cours, notamment dans
le domaine de l'habitat et du déve-
loppement urbain, ainsi que dans
l'amélioration de la performance des
établissements et entreprises publics,
indique un communiqué du minis-
tère de l'Aménagement du territoire
national, de l'Urbanisme, de l'Habitat
et de la Politique de la ville, rapporte
la MAP.

"Dans le cadre de l'exécution
des Hautes Orientations Royales de
Sa Majesté le Roi, que Dieu L'assiste,

le ministère s'est engagé dans une
série d'initiatives et de mesures
conformément aux recommanda-
tions du dialogue national sur l'urba-
nisme et l'habitat", a-t-elle dit,
ajoutant que cette volonté s'est tra-
duite par le programme d'aide di-
recte au logement "Daam Sakane"
qui vise à faciliter l'accès au logement
pour les citoyens afin d'améliorer
leurs conditions de vie, à promou-
voir l'investissement et à créer de
l'emploi dans le secteur de l'habitat.

Mme El Mansouri a rappelé le
rôle du Groupe Al Omrane dans la
mise en œuvre de la politique de
l'Etat en matière d'aménagement,
d'habitat et de développement terri-
torial et ce, en tant qu'acteur public
chargé de gérer  les principaux pro-
grammes publics.

La ministre a également mis l'ac-
cent sur les engagements fixés lors
de la précédente réunion du Conseil
de surveillance, dont l'évaluation des
activités du groupe Al Omrane et la
présentation d'un diagnostic com-
plet de sa situation et de ses perspec-
tives d'amélioration et de
développement, lesquelles doivent
être en ligne avec la stratégie et les
priorités du ministère de tutelle.

En outre, elle a salué la dyna-

mique observée au sein du groupe
depuis la nomination de   Housni El
Ghazaoui à la présidence du Direc-
toire du Groupe Al Omrane, rappe-
lant la mobilisation du groupe lors
du séisme qui a frappé le Maroc, en
fournissant l'assistance technique
pour le programme de reconstruc-
tion des zones sinistrées, ainsi que le
lancement d'une plateforme numé-
rique pour faciliter l'accès aux pro-
duits d'Al Omrane, dans le cadre
d'une transparence totale et garantis-
sant une meilleure proximité avec les
citoyens. Contribuer activement à
l'élaboration des politiques publiques
liées au secteur

Mme El Mansouri s'est arrêtée,
par la suite, sur les attentes du
Conseil de surveillance à l'égard du
Groupe Al Omrane, invitant celui-ci
à contribuer activement à l'élabora-
tion des politiques publiques liées au
secteur, à renforcer ses relations avec
les partenaires centraux et régionaux,
et à améliorer son efficacité et son
efficience pour servir de modèle en
matière de gouvernance, de transpa-
rence et de service aux citoyens.

Concernant le bilan du groupe
au titre de l'année 2023, le président
du Conseil d'administration du
GAO, M. El Ghazaoui, a précisé que

le chiffre d'affaires d'Al Omrane a at-
teint plus de 4,26 milliards de di-
rhams (MMDH), avec un taux de
réalisation de 101%, alors que les re-
cettes de ventes se sont élevées à
près de 4,73 MMDH, avec un taux
de réalisation de 117% par rapport
aux objectifs fixés auparavant et en
hausse de 22% comparativement à
2022.

Et de poursuivre que le groupe
a mis en chantier 6.548 nouvelles
unités de production et 38.255 unités
de mise à niveau urbaine et a achevé
10.832 nouvelles unités de produc-
tion et 43.235 unités de mise à ni-
veau urbaine.

S'agissant du plan d'action de
2024, M. El Ghazaoui a indiqué que
le GAO compte réaliser 16.679 nou-
velles unités de production et 28.421
unités en partenariat. Le groupe pré-
voit aussi d'achever les travaux de
réalisation de 28.908 nouvelles unités
de production et 9.478 unités en par-
tenariat, en plus de la délivrance de
16.080 contrats de vente et de la
création de 30.058 titres fonciers.

Côté investissement, il est prévu
de mobiliser 5,5 MMDH et le chiffre
d'affaires prévisionnel est estimé à
5,58 MMDH, en hausse de 31% par
rapport à 2023.

Le résultat net consolidé de
LafargeHolcim Maroc
s'est établi à 1,54 milliard

de dirhams (MMDH) au titre de
l'exercice 2023, enregistrant une
hausse de 11,2% par rapport à
l'année précédente. 

Cette progression s'explique
par l’évolution favorable du résul-
tat d’exploitation et de la révision,
en 2022, de la base d’impôt dif-
féré suite à la hausse progressive
de l’IS de 2023 à 2025 prévue
dans la loi de Finances 2023, in-
dique la société dans un commu-

niqué financier sur ses résultats
annuels de 2023, notant que le ré-
sultat net social a été arrêté à 1,41
MMDH au 31 décembre 2023. 

Au terme de l'année 2023, le
chiffre d’affaires consolidé s’éta-
blit à 8,21 MMDH, enregistrant
une progression de 2,8%, alors
que le retour sur capitaux investis
a atteint 9,8%, rapporte la MAP. 

Le résultat d’exploitation
courant s’élève à 2,97 MMDH,
soit une progression de 10,5%
par rapport à la même période en
2022, liée principalement à la

hausse du chiffre d’affaires ainsi
qu’à l’optimisation des coûts de
production et à la consolidation
de la performance opération-
nelle.

En termes de dividendes, le
Conseil d’administration propose
la distribution d’un dividende de
66 dirhams par action au titre de
l’exercice 2023. S'agissant des
perspectives pour 2024, Lafarge-
Holcim Maroc assure que le sec-
teur cimentier marocain devrait
connaître des perspectives favo-
rables avec l’impact positif  at-

tendu sur le marché de la
construction du programme
d’aide directe au logement et de
l’organisation de la CAN 2025 et
de la Coupe du monde 2030 au
Maroc.

Dans ce contexte, Lafarge-
Holcim Maroc compte poursui-
vre ses efforts de différenciation
commerciale et d’optimisation de
coûts, tout en continuant la réali-
sation d’avancées importantes de
son programme de développe-
ment durable telles que l’élargis-
sement de la gamme de produits

à faible empreinte carbone,
l’amélioration de l’efficacité éner-
gétique, le développement de la
biodiversité dans les carrières ou
l’optimisation de la consomma-
tion d’eau des sites industriels.

Par ailleurs, la société fait part
de l'accélération de la mise en
œuvre de sa feuille de route de
décarbonation, en maximisant
l’utilisation de l’électricité verte
(85% de la consommation en
2023) et des combustibles de
substitution et en optimisant la
formulation de ses produits.

LafargeHolcim Maroc : Hausse de 11,2% du résultat net en 2023
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Sport

Le sélectionneur de l'équipe de France
féminine de football jusqu'aux Jeux
olympiques, Hervé Renard, a affirmé

jeudi qu'il espérait entraîner une sélection
masculine lors de la prochaine Coupe du
monde 2026.

"Si je devais être bref, j'ai dans un coin de

ma tête la Coupe du monde 2026 dans le foot
masculin, j'espère que ce sera ma troisième
Coupe du monde en tant que sélectionneur
pour représenter un pays peut-être différent,
ou pas, à la tête d'une équipe masculine. Ce
sont mes motivations personnelles", a déclaré
Hervé Renard, qui a participé à la Coupe du
monde 2018 à la tête du Maroc et à celle de
2022 comme sélectionneur de l'Arabie Saou-
dite.

"J'ai annoncé les choses à la FFF au mois
de janvier. Ça n'a pas changé grand-chose
puisqu'on s'est qualifiés pour une finale de
Ligue des nations. Ma motivation est intacte",
a-t-il affirmé.

"Quand je suis venu pour le foot féminin,
c'est pour relever des challenges difficiles.
Vous m'avez promis l'enfer quand je suis ar-
rivé, et pour l'instant on s'en sort très bien.
S'en sortir encore mieux, ce serait d'aller gla-
ner une médaille pour la France", a-il ajouté.

Dans un entretien au Figaro la semaine
dernière, le président de la FFF Philippe
Diallo avait annoncé le départ d'Hervé Renard
à la fin de l'été: "Hervé a un contrat qui s'ar-
rête après les JO fin août 2024 et il a fait savoir

qu'il n'était pas certain du tout qu'il reste après.
Il est mobilisé sur les Jeux et ensuite, il regarde
pour son avenir".

"Je ne peux pas être affirmatif  à 100%
(ndlr: sur son départ). Je vis comme ça, au jour
le jour, on verra bien ce qui se passera. Pre-
nons du plaisir, après on verra bien ce qui se
passera", a nuancé l'entraîneur sur son avenir.

Interrogé sur le fait que sa décision de
quitter les Bleues pouvait avoir une consé-
quence sur son groupe, le sélectionneur a ré-
pondu: "Ce sont des professionnelles, elles le
savaient".

"Peu importe qui les dirige, leur objectif
ne changera pas. L'objectif  est d'aller gagner
les titres, car il y a un talent dans ce football
féminin français", a-t-il assuré.

Son équipe a fait de l'or olympique une
priorité absolue après l'élimination en quarts
de finale du Mondial-2023 et la défaite en fi-
nale en Ligue des nations contre l'Espagne fin
février. Avant cela, les Bleues doivent se qua-
lifier pour l'Euro-2025 dans un groupe très re-
levé avec l'Angleterre, la Suède et l'Irlande.
Elles affronteront l'Irlande le 5 avril et la
Suède quatre jours plus tard.

Hervé Renard espère diriger une sélection masculine lors du Mondial-2026

Quarts de finale aller de la Coupe de la CAF

La RSB à l’épreuve d’Abu Salim AS

La Renaissance de Berkane
affrontera, ce dimanche à
partir de 19 heures aux Mar-
tyrs of  February Stadium à

Benghazi, l’équipe libyenne d’Abu
Salim AS, et ce pour le compte des
quarts de finale de la Coupe de la
CAF.

Sur le papier, l’adversaire, 7ème
du classement du groupe B du cham-
pionnat local, reste dans les cordes de
l’équipe berkanie, abonnée de la C2
continentale avec deux titres dans
l’escarcelle. Mais la vigilance doit tou-
tefois être de mise dans la mesure où
la formation d’Abu Salim est  parve-
nue à s’en tirer à bon compte lors de
la phase de poules en terminant
deuxième derrière le Zamalek
d’Egypte.

Quant à la RSB, coachée par le
Tunisien Mouine Chaâbani, les
choses sérieuses ne font que com-

mencer avec l’entame de la phase
d’élimination directe après avoir do-
miné le tour des groupes, en étant lea-
der avec un cumul de 16 points.

Les partenaires de Mourabit sont
tenus de bien négocier ce cap en vue
de négocier la seconde manche à do-
micile les 5 et 6 avril prochain dans
de bonnes dispositions.

A noter que la CAF vient d’arrêter
les dates des finales de la Ligue des
confédération au titre de la saison
sportive 2023/2024.

Ces finales se joueront en double
confrontation aller et retour. Pour la
Ligue des champions, le match aller
est prévu le 18 mai, tandis que le re-
tour aura lieu le 25 dudit mois.

Quant à la Coupe de la Confédé-
ration, la finale aller se jouera le 12
mai, et celle retour se déroulera la 19
du même mois.

M.B

Programme
Ligue des champions 
Samedi 30 mars
13h00 GMT : TP Mazembe - Atle-

tico Petroleos
18h00 GMT : Young Africans - Ma-

melodi Sundowns
21h00 GMT : Espérance - Asec Mi-

mosas
NB : Simba SC-Al Ahly SC devait

avoir lieu vendredi.

Coupe de la CAF 
Dimanche 31 mars
16h00 GMT : Rivers United FC -

USM Alger
17h00 GMT : Stade Malien - Dreams

FC
19h00 GMT : Abu Salim SC - RS

Berkane
19h00 GMT : Future FC - Zamalek

SC

Abdelmajid Bernaki, 
nouveau président du WAC

Abdelmajid Bernaki a été élu, jeudi, nouveau président du
WAC à l’issue d’une AG extraordinaire du club. Cette dernière a
eu lieu juste après la tenue des assemblées générales ordinaires
au titre des saisons 2019-2020, 2020-2021, 2021-2022 et 2022-
2023.

La liste unique en lice, présidée par M. Bernaki, a obtenu 81
voix, contre 3 abstentions.

La liste élue comprend également, en tant que membres,
MM. Abdessadek Mourchid, Hicham El Mellakh, Kamal Lah-
lou, Mustapha Mellouki, Nabil Lahlou, Saad Drieb, Brahim
Laassri, Mohamed Idrissi, Abdellah Bennani, Mouhcine Bens-
souda et El Kassri Mohamed Adil.

Les adhérents ont procédé à l’adoption des rapports moral
et financier, de même qu’ils ont fixé le prix de l’adhésion à 10.000
dirhams.

Abdelmajid Bernaki qui succède à Said Naciri aura la lourde
tâche de redresser la barre du club qui traverse depuis un bon
bout de temps une mauvaise passe, étant éliminé de la Ligue des
champions et largué en Botola.

Coupe du Trône
Le MAS rejoint le lot

des qualifiés aux 8èmes 
Le Maghreb de Fès s’est qualifié pour les 8es de finale de la

Coupe du Trône de football (saison 2022-2023), en battant l’It-
tihad de Tanger par 3 tirs au but à 0 (2-2 temps réglementaire et
prolongations), jeudi soir au stade Hassan II de Fès.

Haitam Aina (52e) et Mohcine Bouriga (79e) ont inscrit les
buts du Maghreb de Fès, tandis que Zakaria Kiani (40e) et Ma-
dické Kane (90e) ont égalisé pour l’Ittihad de Tanger.

Pour sa part, le Hassania d’Agadir a décroché son billet pour
les 8es de finale en s’imposant face au Kawkab de Marrakech
(Botola Pro D2) par 2 buts à 1.

Les buts du Hassania ont été signés Salaheddine Bahia (28e)
et Soufiane El Mouden (81e), tandis que Houmam Baouch a ré-
duit l’écart pour le Kawkab (90+2e). 

Voici les résultats et le programme des matches des sei-
zièmes de finale de la Coupe du Trône de football (22h00):

Groupe Nord:
Samedi 23 mars:
Association Qods Taza (amateurs) - (+) Union Touarga 0 – 2
Dimanche 24 mars:
Widad Temara (amateurs) – (+) Racing Casablanca (Botola

Pro D2) 0 – 1
Lundi 25 mars:
(+) Union musulmane Oujda (Botola Pro D2) - FUS Rabat

3 – 1
Mercredi 27 mars:
(+) Chabab Fath Casablanca (amateurs) - Widad Fès (Botola

Pro D2) 2 – 0
(+) Mouloudia Oujda - KAC Kénitra (amateurs) 1 - 1 (5-4 t.a.b)
Stade Marocain (Botola Pro D2) – (+) Moghreb Tétouan 0 – 4
Jeudi 28 mars:
(+) Maghreb Fès - Ittihad Tanger 2 – 2 (3-0 t.a.b)

Reporté:
Renaissance Berkane - AS FAR
Groupe Sud:
Samedi 23 mars
(+) Olympique Dcheira (Botola Pro D2) - Ittihad Fkih Ben-

saleh (amateurs) 3 – 1
Mercredi 27 mars:
(+) Union Sportive Amal Tiznit (amateurs) - Adrar Souss

(amateurs) 1 – 0
Jeudi 28 mars:
Kawkab Marrakech (Botola Pro D2) – (+) Hassania Agadir

1 – 2
Vendredi 29 mars:
Olympique Khouribga (Botola Pro D2) - Difaa El Jadida

(Botola Pro D2)
Chabab Mohammedia - Youssoufia Berrechid
Samedi 30 mars:
Renaissance Zemamra - Jeunesse Benguerir (Botola Pro

D2)
Raja Casablanca - Olympic Safi
Dimanche 31 mars
Wydad Casablanca - Jeunesse Sportive Salmi
N.B: les équipes précédées du signe (+) sont qualifiées pour

les huitièmes de finale.
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